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Son Excellence 
·· Monsieur Edouard E •. Johnston 

Haut ·. Commissaire 
· · Territoire sous tutelle des· 

Iles du Pacifique 
Saipan, iles ~1ariannes 96950 

·Monsieur, 

Je vous prie de ·bien vouloir me faire connaitre, aussitot que possible, 
la suite qui a ete donnee a la resolution commune No 120 des deux Chambres, adoptee 
par le Congres de la Micronesie (Quatrieme Congres) a sa deuxieme session extra
ordinaire tenue dans le district de Ponape 1/. 

Le titre de la resolution est ainsi congu : 

"RESOLUTION COMMUNE DES DEUX CIIAMBRES" 

"Priant instamment le Departement de la defense et l'armee des Etats-Unis 
d'Amerique de verser des indemnites justes et legitimes ·aux habitants de 
Roi l\Iamur pour l 'utilisation de-· leur. ile pa_r 1 'armee des Etats-Unis. 11 

Il est declare dans cette resolution, adoptee ie 2 septembre 1972, "que si 
cette indemnite juste et legitime ne lui etait pas versee, le ·peuple retournerait 
apres un delai de 60 jours a Roi Namur, que l'armee des Etats~Unis y consente 
ou nonu. Bien que les 60 jours scient ecoules, aucune reponse du Gouverneme!lt 
des Etats-Unis ne m' est parvenue a ce 'sujet. Je stiis certain que les nombreux 
problemes crees dans le district des iles Marshall par 1e. presem:e militaire des 
Etats-Unis constituent une source de difficultes pour la Puissance administrante, 

1/ Pour le texte de la resolution commune No 120 des deux Chambres, voir 
le document T/COM.lO/L.88. 
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mais vous pouvez etre egalement assure qu'ils en constituent une plus grande encore 
pour la population des iles Marshall. En fait, m'exprimapt au nom des nombreux 
habitants" des iles Marshal! qui ont ete depleces, je dois dire que !'indifference 
des autorites militaires et civiles des Etats~Unis devant ces problemes temoigne 
d'une absence de conscience morale et s 1 oppose aux principes democratiques americains 
·ainsi qu'au but fcrmel de l'Accord de tutelle. Le peu dvempressement de la 
Puissance administrante a resoudre ces problemes fort anciens explique sans aucun 
doute en grc;.n.:ie pa~tie la reac'bion negative de nombreux Micronesiens a l'idee 
d'une prese:1c:e militaire acc:r:ue comme semblent le presager les negociations en 
cours sur le statut du territoire. L'exemple du district des iles Marshal! doit 
certainement servir a illustrer une situation que les Micronesiens appartenant a 
d'autres districts voudront s'eviter. 

Il est demande d~ns la resolution "une indemnite juste et lcg:i:r.ire~". Et r1en 
de plus. Je pense que vous conviendrez avec moi que la question doit etre reglee 
au plus vite a la so.tisf.:>.ction des interesses. En consequence, je tiens u vous 
in:.'ormer que, si des mesures visant a regler la question ne sont :?':..£; ;·t:"i.ses~ je 
dirai aux habitants de Roi Namur qui ont ete deplaccs de reoccuper leurs ter:res. 
J'espere que vous admettrez av-ec moi que l'affaire est urgente et que vous p::-endrez 
a~1 plus v~te les mesures necessaires pour donner effct aQX dispositions de cette 
resolution. 

Veuillez ugreers Monsieur, !'expression de ma tres haute consideration. 

Copies 

Le representant des iles Marshal! 
au Congres de la Micronesie 

Secr~taire a la,defense 
Secretairc d'Etat 
Secret.aire a l'inte!'ieur 
Secretaire a l;armee des Etnts-Unis 
President de la Commission des relations 

etra~geres du Senat 
President de la Commission des affaires 

etr~~eeres de la Chambre des representants 
President de la co~uission de l'interieur et 

des affaires insulaires du Senat 
President de la Comnission de lfinterieur et 

des affaires insQLaires de la Chambre 
des representants 

President du Conseil de tutelle de 
!'Organisation des Nations Unies 

(Signe) Ataji BAJ~S 




